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Direction de la Réglementation et de la Superviosn des Systèmes Financiers Décentralisés

Au 1er trimestre 2022, à l’exception de la production de crédit et de la qualité
du portefeuille qui s’est détériorée davantage, les indicateurs clés des
systèmes financiers décentralisés se sont, globalement, bien comportés.
S’agissant des ratios prudentiels et indicateurs financiers, seuls le
coefficient de liquidité et la norme de capitalisation sont conformes aux
normes règlementaires.

Ainsi, par rapport au quatrième trimestre 2021 :

Les SFD, avec 3 684 678 sociétaires et clients, ont enregistré une
hausse de 2%, portant le taux d’inclusion financière du secteur de la
microfinance à 17,7%.

Le volume de dépôts a progressé de 6% pour atteindre 438 milliards
FCFA. Il représente 2,7% du PIB et 7,8% des dépôts bancaires.

La production de crédits s’est établi à 135milliards FCFA après un repli
de 2%.

L’encours de crédit a crû de 3% pour ressortir à 516 milliards FCFA,
correspondant à 9,9% des crédits à l’économie et 3,1% du PIB.

Le taux de crédits en souffrance s’est établi à 8,9%, soit un recul de 0,2
point de pourcentage.

Le montant des financements reçus par les SFD a atteint 111 milliards
FCFA, soit une évolution de +2%.

Les fonds propres sont passés de 171 milliards FCFA à 173 milliards
FCFA, soit une hausse de 1,4%.

Baisse de l’activité de crédit au
premier trimestre 2022
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In Q1 2022, with the exception of credit production and portfolio quality
which deteriorated once more, the key indicators of decentralized financial
systems performed well overall.
As regards prudential ratios and financial indicators, only the liquidity ratio
and the capitalisation standard comply with regulatory standards.

As a result, compared to Q4 2021 :

DFS, with 3,684,678 members and clients, recorded a 2% increase,
bringing the financial inclusion rate of the microfinance sector to
17.7%.

The volume of deposits increased by 6% to CFAF 438 billion,
representing 2.7% of GDP and 7.8% of bank deposits.

Credit production was CFAF 135 billion after a 2% decline.

Outstanding loans rose by 3% to CFAF 516 billion, corresponding to
9.9% of loans to the economy and 3.1% of GDP.

The default rate was 8.9%, a decrease of 0.2 percentage point.

The amount of financing received by the DFS amounted to CFAF 111
billion, an increase of +2%.

Capital stock increased from CFAF 171 billion to CFAF 173 billion, an
increase of 1.4%.

Credit activity down
In Q1 2022
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Pénétration du secteur de la microfinance

Au 1er trimestre 2022, le secteur de la microfinance a dénombré 3 684 678 comptes ouverts, soit une hausse

de 2% comparativement au 4ème trimestre de 2021.

Cette croissance, imputée aux personnes morales et physiques de sexe féminin pour lesquelles les

sociétaires et clients ont progressé, respectivement, de 5% et 2%, par rapport au trimestre précédent, est

plus marquée au niveau des IMCEC non affiliées et des sociétés commerciales.

En glissement annuel, 241 662 nouvelles ouvertures de comptes sont répertoriées, soit une progression de

7%. Cette situation est attribuée aux évolutions positives notées chez les personnes morales (11%) et

personnes physiques (7%).

En conséquence, le taux de pénétration, en rapport avec la population totale est ressorti à 21,6% au 1er

trimestre 2022 contre 21,2% au dernier trimestre 2021.

Quant au taux d’accès corrigé¹, il a augmenté de 0,2 point de pourcentage par rapport au trimestre

précédent pour s’établir à 17,7%.

¹Application d’un taux de correction issu de l’enquête sur la situation de référence de l’Inclusion Financière au Sénégal et du traitement des comptes

inactifs

INDICATEURS
CLES DES SFD

A

Figure 1 : Taux de pénétration des SFD

Des ouvertures de comptes plus importantes
chez les personnes morales et au niveau des IMCEC non affiliées
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Dépôts auprès des SFD

Les dépôts ont crû de 6% par rapport au trimestre précédent pour atteindre 438 milliards FCFA au 1er

trimestre 2022.

Cette évolution est observée aussi bien au niveau des dépôts à vue, des dépôts à terme que des autres

dépôts qui ont enregistré des hausses respectives de 8%, 5% et 3% sur la période.

Cette situation est, essentiellement, favorisée par les dépôts collectés par les IMCEC non affiliées et les

sociétés commerciales qui ont, respectivement, crû de 14% et 16% par rapport au trimestre précédent.

Sur une base annuelle, les dépôts ont augmenté de 46 milliards FCFA, soit un accroissement de 12%.

Relativement à la répartition par catégorie, les dépôts des hommes et des femmes, représentant

respectivement 54% et 25% de l’encours total, ont progressé de 5% et 2% pour ressortir à 234 milliards FCFA

et 111 milliards FCFA sur la période sous revue.

Quant aux personnes morales, leurs dépôts se sont, significativement, améliorés (15%) pour s’établir à 92

milliards FCFA au 1er trimestre 2022.

Hausse des dépôts, plus significative au niveau
des IMCEC non affiliées et des sociétés commerciales

Figure 2 : Encours des dépôts auprès des SFD (en milliards FCFA)

Figure 3 : Encours des dépôts (en milliards FCFA)
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Sur le plan macroéconomique, l’encours total des dépôts, au 1er trimestre 2022, correspond à 2,7% du PIB,

soit un repli de 0,3 point de pourcentage, et 7,8% des dépôts bancaires, soit un recul de 0,5 point de

pourcentage, comparativement au trimestre précédent.

Quant aux dépôts à terme, ils ont diminué de 0,1 point de pourcentage et représentent 1,2% du PIB.

Figure 4 : Contribution des SFD à la collecte des dépôts des ménages

Figure 5 : Emprunts des SFD en milliards de FCFA

Emprunts des SFD

Au 1er trimestre 2022, les emprunts des SFD sont ressortis à 111 milliards FCFA, après avoir connu une

hausse de 2% par rapport au trimestre précédent. Cette situation découle, essentiellement, d’une hausse

significative de 13% des emprunts à court terme sur la période. Suivant le type de SFD, cette croissance est

plus marquée au niveau des IMCEC non affiliées avec un taux d’évolution de +14%. Dans le même temps, les

emprunts des réseaux ont baissé de 2% sur la période après une forte hausse au 4ème trimestre 2021.

Comparativement à la même période de l’année 2021, les financements reçus par les SFD ont progressé de

13%, correspondant à un montant de 13 milliards FCFA.

Hausse continue de l’endettement des SFD
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Figure 6 : Fonds propres des SFD en milliards FCFA.

Fonds propres des SFD

Production de crédit

Les fonds propres des SFD sont passés de 171 milliards FCFA au dernier trimestre 2021 à 173 milliards FCFA

au 1er trimestre 2022, soit une hausse de 1,4%.

Cette situation est essentiellement favorisée par une progression de 15% des capitaux propres des sociétés

commerciales. Cependant, les fonds propres des réseaux et des IMCEC non affiliées ont enregistré des

régressions respectives de 1% et 15% par rapport au trimestre précédent. La baisse observée au niveau des

IMCEC non affiliées est liée au résultat déficitaire relevé chez certaines d’entre elles.

En glissement annuel, les fonds propres des SFD ont connu une croissance plus importante de 11%, pour

une valeur de plus de 17 milliards FCFA.

Au premier trimestre 2022, le montant des crédits distribués par les SFD a connu une baisse de 2% par

rapport au trimestre précédent, pour ressortir à 135 milliards FCFA. Cette situation est consécutive à une

politique de réduction de l’activité de crédit menée par les institutions en début d’année. Ainsi, 103 777

crédits ont été accordés pour un montant moyen de 1 299 021 FCFA. Il est noté, au cours de ce premier

trimestre, des hausses respectives de 3% et 12% des financements octroyés aux femmes et aux personnes

morales, contrairement à ceux accordés aux hommes qui ont régressé de 8%.

Considérant le type de SFD, les réseaux et les IMCEC non affiliées ont enregistré des baisses de leurs

productions, respectivement, de 5% et 15%. Au même moment, les crédits décaissés par les sociétés

commerciales ont augmenté de 7%.

En glissement annuel, la production de crédit a crû de 14%, correspondant à un surplus de 16 milliards FCFA.

Une baisse des fonds propres des IMCEC non affiliées

Une baisse de l’activité de crédit au niveau des réseaux
et des IMCEC non affiliées
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Figure 7 : Production de crédit en milliards de FCFA

Figure 8 : Encours de crédit par genre (en milliards de FCFA)

Encours de crédits

Au premier trimestre 2022, l’encours de crédit des SFD a crû de 3% par rapport au trimestre précédent pour

atteindre 516 milliards FCFA. Cette situation est due, en particulier, aux hausses respectives de 2% et 16%

des financements octroyés aux femmes et aux personnes morales. Cependant, l’évolution est ralentie par la

baisse de 0,1% de l’encours de crédits des hommes. En glissement annuel, l’encours de crédit des SFD a

connu une croissance de 9% pour une valeur de 43 milliards FCFA.

Selon le type de SFD, seuls les réseaux ont vu leur encours de crédit décroître de 0,3% au premier trimestre

2022. Dans le même temps, les IMCEC non affiliées et les sociétés commerciales ont enregistré,

respectivement, des progressions de 1% et 11%.

L’encours des crédits sains, au terme du 1er trimestre 2022, est ressorti à 470 milliards FCFA, soit une

croissance de 3% par rapport au 4ème trimestre 2021. Cette hausse résulte des progressions de 7% des crédits

à court terme, de 1,4% des crédits à moyen terme et de 1,5% des crédits à long terme.

Hausse de l’encours de crédit des femmes
et des personnes morales
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Figure 9 : Répartition des crédits sains

Figure 10 : Financement de l’économie par les SFD

Au plan macroéconomique, le taux de financement de l’économie² par les SFD s’est replié de 0,5 point de

pourcentage par rapport au 4ème trimestre 2021 pour ressortir à 3,1% du PIB au 1er trimestre de 2022.

L’encours de crédit a représenté 9,9% des crédits à l’économie, soit une augmentation de 0,3 point de

pourcentage sur la période.

²Le poids de l’encours de crédit sur le Produit Intérieur Brut (PIB)

Crédits en souffrance

Au premier trimestre 2022, l’encours des crédits en souffrance s’est établi à 46 milliards FCFA après une

hausse de 1% par rapport au 4ème trimestre de 2021 et une baisse de 23% un an plutôt. Toutefois, le taux de

créances en souffrance a reculé de 0,2 point de pourcentage pour ressortir à 8,9%, tout en restant au-dessus

de la norme réglementaire de 3%. Cette amélioration de la qualité du portefeuille est imputée au taux de

créances en souffrance qui s’est replié de 0,7 point de pourcentage chez les hommes, a stagné chez les

personnes morales et s’est détérioré de 0,5 point de pourcentage chez les femmes.

Sur la période sous revue, les créances en souffrance des réseaux ont enregistré une baisse de 2%. Celles

des IMCEC non affiliées et des sociétés commerciales ont crû, respectivement, de 42% et 4%.

Hausse des crédits en souffrance au niveau des IM‐
CEC non affiliées et des sociétés commerciales
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Figure 11 : Taux de crédit en souffrance (%)

Figure 12 : Répartition du nombre de comptes suivant les SFD de grande taille

Figure 13 : Parts de marché de l’encours des dépôts

Parts de marché des SFD

Au 1er trimestre 2022, les parts de marché des SFD cibles sont restées assez stables.

En terme d’encours de dépôts, seules les parts de marché de UM-ACEP et UCCMS ont varié sur la période.

Pour UM-ACEP, elles ont augmenté d’un point de pourcentage et pour UCCMS, elles ont enregistré un repli

de 2 points de pourcentage.

Concernant l’encours de crédit, les parts de marché de UCCMS, UM-ACEP et BAOBAB ont reculé d’1 point de

pourcentage.

Baisse de l’activité de crédit
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Figure 14 : Parts de marché de l’encours des crédits

Figure 15 : Parts de marché de la production de crédit

Figure 16 : Parts de marché de l’encours de crédit en souffrance

Pour la production de crédit, seules les parts de marché de BAOBAB SN, UCCMS et UM-PAMECAS ont connu

des hausses.

En terme d’encours de crédits en souffrance, les parts de UCCMS, UM-PAMECAS et MECAP ont crû d’un point

de pourcentage.
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Liquidité des SFD

Norme de capitalisation

Le niveau de liquidités des SFD a connu une amélioration au 1er trimestre 2022, après avoir enregistré des

insuffisances les deux trimestres précédents. En effet, le coefficient de liquidité est ressorti, en moyenne, à

81% contre 78% au 4ème trimestre 2021 et 77% en glissement annuel, soit une augmentation de 2 points de

pourcentage. Cette situation est imputable aux IMCEC non affiliées et aux sociétés commerciales dont les

taux ont progressé, respectivement, de 20 et 30 points de pourcentage par rapport au 4ème trimestre 2021.

Au même moment, le taux affiché par les IMCEC affiliées est resté à son niveau (73%) du trimestre précédent.

Pour les sociétés commerciales et les IMCEC non affiliées, la norme (100% minimum) a été respectée sur la

période sous revue. Quant aux IMCEC affiliées, la norme (80% minimum) n’a pas été atteinte.

Au 1er trimestre 2022, la norme de capitalisation (15% minimum) est respectée par les SFD et est resté au

même niveau qu’au 4ème trimestre 2021, avec un ratio moyen de 23%. Seuls les taux affichés par les IMCEC

non affiliées et les sociétés commerciales se sont bonifiés, respectivement, de 2 et 3 points de pourcentage

sur la période. Le niveau de capitalisation des IMCEC affiliées a connu une stagnation par rapport au

trimestre précédent.

RATIOS PRUDENTIELS ET
INDICATEURS FINANCIERS

B

Figure 17 : Evolution du coefficient de liquidté

Rehaussement du niveau de liquidités qui reste,
cependant, faible dans les IMCEC affiliées

Une bonne assise financière des IMCEC
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Figure 18 : Evolution de la norme de capitalisation

Figure 19 : Evolution du taux de limitation des prêts aux dirigeants

Limitation des prêts aux dirigeants

Autosuffisance opérationnelle

Pour un plafond de 10%, le ratio sur la limitation des prêts aux dirigeants s’est établi à 13% au 1er trimestre

2022 contre 12% au trimestre précédent et 13% comparativement à la même période de l’année 2021. Cette

progression, observée au niveau des IMCEC affiliées dont le taux a augmenté d’un point de pourcentage, a

été ralentie par une stagnation du ratio au niveau des IMCEC non affiliées entre le 4ème trimestre 2021 et le

1er trimestre 2022.

Avec un repli de 12 points de pourcentage par rapport au 4ème trimestre 2021 et de 3 points de pourcentage

en glissement annuel, le ratio moyen d’autosuffisance opérationnelle est ressorti à 113% au 1er trimestre

2022. Les SFD arrivent à couvrir leurs charges par leurs produits, nonobstant, le non-respect de la norme

(130% minimum). Cette situation recoupe, cependant, des réalités différentes, mises en exergue à travers la

régression de 15 points de pourcentage du taux affiché par les IMCEC affiliées, la constance de celui des

Ratio non conforme et en hausse

Ratio en baisse malgré le respect de la norme
par les IMCEC non affiliées
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sociétés commerciales et la progression de 37 points de pourcentage du niveau d’autosuffisance des IMCEC

non affiliées.

Figure 20 : Evolution de l’autosuffisance opérationnelle

Figure 21 : Evolution de la marge bénéficiaire

Marge bénéficiaire

Au 1er trimestre 2022, la marge bénéficiaire (norme de 20% minimum) des SFD n’est pas respectée et s’est

établie, en moyenne, à 11%, soit un repli de 6 points de pourcentage par rapport au trimestre précédent et

1 point de pourcentage un an plutôt. Cette baisse est plus marquée au niveau des IMCEC affiliées dont le

taux a reculé de 8 points de pourcentage. Toutefois, cette situation est amoindrie par une amélioration de

0,5 et 4 points de pourcentage des taux enregistrés par les sociétés commerciales et les IMCEC non affiliées,

respectivement. De plus, il convient de relever que, durant cette période, les IMCEC non affiliées ont été

conformes avec un ratio qui a atteint 26%.

Les IMCEC non affiliées ont dégagé une marge bénéficiaire
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Figure 22 : Evolution du coefficient d’exploitation

Coefficient d’exploitation

Pour un plafond de 60%, le coefficient d’exploitation a progressé de 5 points de pourcentage par rapport au

4ème trimestre 2021 pour atteindre, en moyenne, 76% au 1er trimestre 2022. Cette hausse est plus marquée

au niveau des sociétés commerciales et des IMCEC affiliées dont les taux respectifs ont augmenté de 10 et 6

points de pourcentage entre les deux trimestres. Quant aux IMCEC non affiliées, elles ont vu leur ratio

régresser de 13 points de pourcentage.

Attention aux frais généraux
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ANNEXE
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GLOSSAIRE

Autosuffisance opérationnelle : rapport entre le montant total des produits d’exploitation et le montant

total des charges d’exploitation.

Coefficient d’exploitation : rapport entre les frais généraux et les produits financiers nets.

Crédit : mise à disposition d'argent sous forme de prêt, consentie par un SFD, aux différents agents

économiques.

Crédit à court terme : prêt d’argent dont la durée ne dépasse pas 12 mois y compris le différé de paiement.

Crédit à long terme : prêt d’argent dont la durée dépasse les 36 mois de la date de déblocage à la date de

remboursement final y compris le différé de paiement.

Crédit à moyen terme : prêt d’argent dont la durée se situe entre 12 et 36 mois y compris le différé de

paiement.

Crédit en souffrance : crédit dont une échéance au moins est impayée depuis plus de trois (03) mois.

Dépôt : fonds, autres que les cotisations et contributions obligatoires, recueillis par le SFD auprès de ses

membres ou de sa clientèle.

Dépôt à terme : dépôt qui a une durée fixée à l'avance et rapporte un intérêt à condition que le client

titulaire du compte ne retire pas l'argent avant l'échéance.

Dépôt à vue : dépôt rémunéré ou non, dont les fonds peuvent être retirés partiellement ou totalement à

tout instant.

Encours : montant total et global des crédits ou des actifs comptabilisés à une date donnée et non

remboursés.

Fonds propres : représentent les ressources du SFD appartenant aux membres ou actionnaires

IMCEC : Institution Mutualiste ou Coopérative d’Epargne et de Crédit.

IMCEC affiliée : institution affiliée à une union

IMCEC non affiliée : Institution isolée, non associée à un réseau.

Indicateur : outil d’aide à la décision qui fournit des informations sur la performance, le niveau de risque et

la situation financière d’une institution de microfinance.

Liquidité : somme disponible immédiatement.

Norme de capitalisation : ratio des fonds propres sur le total de l’actif.

Portefeuille à risque : ratio des encours des prêts comportant au moins une échéance impayée de x jours

sur le montant brut du portefeuille de prêts. (x= 30 ; 90 ; 180 jours).

Produit intérieur brut : richesse créée par les activités de production à l’intérieur d’un pays.

Ratio prudentiel : ratio au deçà duquel un SFD présente des risques de solvabilité ou de liquidité.

Réseau : ensemble d'institutions affiliées à une même union, fédération ou confédération.

SFD : Système financier décentralisé.
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